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1. Science participative de l’eau 

La science participative, citoyenne, ou encore communautaire est la participation du 
public ou de personnes non scientifiques à la recherche et à la découverte de 
nouvelles connaissances scientifiques sur des questions qui les concernent. 

2. Collectif Eau Québec 

Le Collectif Eau Québec, ci-après désigné le Collectif, regroupe des organisations à but 
lucratif ou non, des institutions académiques et gouvernementales, des citoyens et 
des groupes communautaires engagés dans la conservation de l’eau à travers la 
science participative. 

Mission 
Mobiliser les connaissances de ces acteurs, susciter leur engagement de manière 
innovante et inclusive, en leur offrant des opportunités de réseauter, d’apprendre et 
de collaborer. 

Vision  
La vision du Collectif est celui d’un réseau de science participative pour la santé de 
l’eau, reconnu pour l’engagement durable des communautés, la diversité des acteurs 
ainsi que pour le partage des savoirs scientifiques et traditionnels. 

Valeurs 

• Vision inclusive : Tous les membres suivent la même direction vers un but 
commun à tous. 

• Engagement : Tous les acteurs de la science participative de l’eau au Québec 
sont engagés durablement dans la conservation de la santé de l’eau. 

• Pérennité : À travers des stratégies de financement et de développement des 
ressources, œuvrer à la continuité sur le long terme du Collectif et de ses 
actions. 

• Crédibilité des données : Faire reconnaître la pratique de la science 
participative ainsi que l’acceptation des données acquises par ses acteurs. 

• Partage des savoirs : Mettre en place des solutions à l’inventaire des données, 
au partage des connaissances, et à la prise en compte de la science participative  
dans les prises de décisions politiques et publiques en lien avec la conservation 
de l’eau.  



 

   
 

3. Principes d’opérations 

• Les activités du Collectif sont encadrées par les orientations stratégiques 
inscrites dans le plan d’action adopté lors du forum de la science participative 
de l’eau de novembre 2022. 

• Compte tenu des avancées et de la dynamique de l’écosystème québécois de 
la science participative de l’eau, le Collectif reconnaît le caractère flexible dudit 
plan d’action.  

• L’équipe du G3E qui coordonne l’implémentation des activités veille avec les 
membres à la mise à jour annuelle du plan d’action afin qu’il réponde aux 
besoins et aux priorités de ces derniers et de l’écosystème. 

• La réussite du Collectif est la responsabilité de TOUS. Elle résultera de la 
synergie des actions, de la collaboration entre les différents acteurs, de la 
transparence dans la prise de décision et de notre engagement commun. 

• Tandis que le réseau s’affaire à mettre en place les actions, le G3E facilite la mise 
en relation et la connexion entre les membres désireux de travailler ensemble 
sur des actions précises. 

  



 

   
 

4. Adhésion 

Critères d’adhésion 

Ne peut être membre du Collectif toute personne ou organisation qui participe ou qui 
aimerait participer aux activités de science citoyenne concourant à la conservation de 
la bonne santé de l’eau au Québec. Chaque membre s’engage à contribuer à 
l’avancement de la connaissance sur l’eau à travers l’implémentation du plan 
stratégique existant.  

Les catégories d’adhésions 

De la diversité des types d’acteurs, on distingue trois catégories de membres dont les 
organisations, les groupes citoyens et les bienfaiteurs. 

Les organisations 
Il s'agit des organisations à but non lucratif ou à but lucratif de différentes tailles, 
implémentant ou développant des projets de science participative de l’eau au 
Québec. On y retrouve les OBNL environnementales (organismes de bassin versant, 
comité Zip, conseils régionaux de l’environnement, etc.) et les autres organisations 
(universités, centres de recherche, laboratoires, chaires, gouvernements, et les petites 
et moyennes entreprises, etc.).  

Les groupes citoyens  
Cette catégorie s’adresse aux citoyens, mouvements citoyens, écoles et groupes 
communautaires impliqués ou désireux de s’impliquer dans les projets de science 
participative pour la protection de l’eau dans leur communauté. Les membres de 
cette catégorie sont soit des citoyens, soit des représentants d’un groupe local.  

Bienfaiteurs (donateurs) 
Les bienfaiteurs sont les membres qui soutiennent la vision du Collectif sans pour 
autant s’impliquer directement. Ils font des dons qui serviront entre autres 
à renforcer les capacités des groupes citoyens dans leurs actions de conservation, à 
contribuer à la mise en place d’initiatives innovantes, et d’un réseau à fort impact.  

  



 

   
 

5. Avantages des membres 

En rejoignant l'un des plus importants réseaux à caractère provincial engagé pour la 
science participative de l’eau, vous bénéficierez entre autres :  

• Réseautage et collaboration : Le Collectif développera et multipliera les 
opportunités de rencontre, de collaboration et de mise en relation des 
différents acteurs de la science participative de l’eau.  

• Développement professionnel et personnel : Accédez à des idées innovantes, 
des résultats et des opportunités de transfert de connaissances pour renforcer 
votre développement professionnel et personnel. Collaborez avec des pairs, 
apprenez des autres et profitez d’opportunités de formation. 

• Accès à du contenu exclusif : Profitez de ressources réservées aux membres : 
guides pratiques, outils méthodologiques, formations et informations sur les 
projets et financements. 

• Priorité et privilèges : Bénéficiez de tarifs préférentiels pour les activités 
payantes, ainsi que des opportunités de commandites.  

• Visibilité et inspiration : Mettez en valeur vos réussites et inspirez la 
communauté via les principaux canaux de communication du Collectif (page 
web et infolettres).  

• Valorisez votre expertise : En vous impliquant dans des groupes de travail 
et/ou des comités de pratique d’intérêt, les comités scientifiques et 
stratégiques.  

• Influencez et impactez la science de l’eau : À travers votre engagement, vous 
ferrez avancer la science participative de l’eau au Québec et ainsi, influencer les 
politiques publiques et les prises de décisions.  

  



 

   
 

6. Tarifs 

Établis avec les conseils du comité stratégique, ces tarifs d’adhésions visent à 
contribuer au financement des activités à développer pour les membres. Il s’agit d’un 
tarif annuel à payer selon votre catégorie de membre. 

TYPE DE MEMBRE TARIF ANNUEL 

OBNL et autres organisations 

OBNL (10 employées et moins) 75 $ 

OBNL (11 employées et plus) 150 $ 

Autres organisations (universités, entreprises, gouvernements, et 
tout autre groupe qui ne correspond pas aux catégories 
précédentes). 

150 $ 

Citoyens et groupe communautaire 

Citoyens Gratuit* 

Groupes communautaires (écoles, associations, etc.) Gratuit* 

Bienfaiteurs 

Donateurs  500$< 

7. Reconnaissance des nations autochtones 

Le Collectif reconnaît les réalités des Nations autochtones sur le territoire non-cédé 
occupé par le Québec. En ce sens, les membres du Collectif reconnaissent que les 
savoirs traditionnels autochtones sur l’eau sont essentiels à la protection de cette 
ressource. De plus, les membres s’engagent à apprendre des partenaires autochtones 
et à entretenir des relations durables ancrées dans le respect, l’ouverture, l’écoute et 
l’humilité. 




